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                              SEANCE DU 14/02/2023

SECRETARIAT GENERALE
NOTE  AUX  CLUBS  SPORTIFS

                                           ARTICLE  144  ALINEA 1/RG/FAF.
LES AVERTISSEMENTS DONT LE NOMBRE EST INFERIEUR OU EGAL A TROIS (03)
AVERTISSEMENTS INFLIGES A UN JOUEUR AVANT LA DATE DU 1ER MATCH DE LA PHASE RETOUR
SONT ANNULES.
LA SANCTION POUR UN MATCH FERME RELATIVE A QUATRE (04) AVERTISSEMENTS INFLIGES A
UN JOUEUR RESTE MAINTENUE ET ELLE EST REPORTEE A LA PHASE RETOUR.

COURRIER  ARRIVEE:

FAF ALGER/

-Au sujet de la programmation des AGO de l’exercice 2022 des ligues de Wilayas. Pris note

LRFB BLIDA/

-Invitation du président de ligue à l’assemblée générale ordinaire du bilan moral et financier de
l’exercice 2022 à Ouled-Yaich de Blida le 22/02/2023 0 10H00.Pris note
-Invitation du président de ligue au séminaire des arbitres de la ligue régionale de Blida à TIKDJDA
le 15-16 et 17 Février. Pris note
-Invitation du Directeur de Wilaya d’arbitrage au séminaire des arbitres de la ligue régionale de
Blida à TKDJDA le 15-16 et 17 Février 2023.
DJS  AIN-DEFLA/

-Invitation du président de Ligue à une réunion de travail le 16/02/2023 à 14h30.Pris note
-Correspondance du club du CMBA Aribs au sujet de l’établissement de duplicata des licences de
02 joueurs. Nécessaire fait

COURRIER  DEPART

CLUBS DE WILAYA/

-Télégramme fax au club CRBOC Oued-Chorfa pour la visite de la commission d’audit
d’homologation du terrain le 16/02/2023 à 10h00.
-Correspondance au club CRBK El-Khemis pour paiement des amendes du mois de décembre
2022.
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REORGANISATION  DES  COMMISSIONS:

1-COMMISSION  DE  DISCIPLINE :

   -BOZEKKAR  Mansour,Juriste-Président
   -TEMMARIA Abdallah,Secrétaire
   -AICI Abdelmoumene,Membre

2-COMMISSION D’ORGANISATION SPORTIVE :

   -MAZOUZI  Djilali, Directeur
   -CHERIEF  Mohamed, Secrétaire
   -ATTOU  Abdelkader, Membre chargé des catégories de jeunes
   -HAFNAOUI  M’hamed, Membre chargé des catégories de jeunes
  -GOUASMI Benyoucef, Membre chargé des catégories de jeunes

Le Secrétaire général,                                                                                                Le Président de Ligue,

M.HADJ-SADOK                                                                                                                  M.MAHMOUDI
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Direction de Wilaya D'arbitrage
Séance du Mardi14/02/2023

étaient présents

-HAMRANI ABDERRAHMANE          Président
-SEKKAL MOHAMED                          Membre
-SEFOUANE LARBI                              Secrétaire
-TRAKA YACINE                                  Formateur

Etaient absent :   /

ORDRE DU JOUR:
- Courrier arrivée
- Audience
-Désignation

1- Courrier arrivée :

        - Désignation de la 15 eme journée de la division honneur du 17-18 février 2023
       -Désignation de la 9eme journée de la division pré-honneur du 17 février 2023
 -  Désignation Jeunes 2 eme journée  groupe A-B-C du 17-18 Février 2023.

2- Audience :     /

3- Désignation :

       - Désignation des arbitres  pour la 15 eme journée de la division honneur du 17-18 février 2023
et la 09 eme journée de la division pré-honneur du 17 février 2023 .
       - Désignation des arbitres de la 2eme journée  catégories Jeunes groupe A-B-C  du 17-18 février
2023

LE SECRETAIRE                                                                                                              Le Président
SEFOUANE LARBI                                                                                                         A. HAMRANI
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DIRECTION TECHNIQUE DE WILAYA

Séance du 16/02/2023

Etaient présents : MMS-
   -MESSAS  Noureddine,               Président
   -AYADI Belkacem,                        Secrétaire
   -MAZOUZI  Ali,                              Membre
   -Yousfi  Faris,                                 Membre
   -Messabiha Larbi,                         Membre
   -BOUTELLIS Mohamed-Kamel,   Membre
Etait Absent :

  -MAZOUZI  Ali,                             Membre

                                           La séance fut ouverte à 10h00
ORDRE DU JOUR :
       -Examen du courrier
       -Compte rendu du regroupement de la catégorie U19
       -Journée de prospection.
       -Divers
1-Examen du courrier
     -Rapport de prospection des prospecteurs :
     -AYADI Belkacem,Rencontre :CRBBEK-CMBA du 11/02/2023
     -MESSABIHA Larbi,Rencontre :ESB-IRBAB du 10/02/2023
     -AZIZI Ibrahim, Rencontre : CRBAL-NRBBir du 10/02/2023
     -GHORIFA Chérif,Rencontre :CRBOD-CRBOC du 10 :02 :2023
     -YOUSFI Faris,Rencontre :SCM-CRBAT du 10/02/2023
     -MASKER Houari,Rencontre :CRBH-OM du 10/02/2023
     -DJEZZAR Ali,Rencontre :CSAT-USD du 10/02/2023
     -BOUTELLIS Mohamed-Kamel,Rencontre :CRBEA-RCAM du 10/02/2023
  2-Compte rendu du regroupement de la catégorie U19 :
     Dans le cadre de la préparation de la sélection U19 des joueurs nés en 2002-2006,un
regroupement a été organisé le Mardi 14/02/2023 au CSP de Ain-Defla dont 50 joueurs ont étés
convoqués pour superviser les qualités techniques des joueurs sélectionnés ou 38 joueurs ont pris
part à ce rendez-vous et 12 joueurs n’ont pas pu participés pour différentes raisons.
A/ Equipes présentes : ESB-CMBA-CRBAS-COBBOK-SCM-USD-CRBK-NRBBir.
   B/Equipes Absentes :CRBH-CRBOD-CRBBEK-OM-IRBAB-CSAT-CRBEA-IRBA-MBTZ-CRBAT
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Afin de dégagée la sélection de la catégories des U17, la DTW a tracée un programme pour
superviser les rencontres des journées du 17-18 Février 2023 :
-AYADI Belkacem, Rencontre : OM-SCM du 17/02/2023 0 Miliana.
- MESSABIHA Larbi, Rencontre : IRBAB-MBTZ du 18/02/2023 0 ain-Bouyahia.
-YOUSFI Faris,Rencontre :CRBK-CRBBEK du 18/02/2023 0 El-Khemis.
-BOUTELLIS Mohamed-Kamel,Rencontre :USD-CRBAL du 17/02/2023 ;
-AZIZI Ibrahim,Rencontre :CRBAS-CRBOD du 18/02/2023.
-GHORIFA Chérif,Rencontre :RCAM-NRBB du 17/02/2023.
-DJEZZAR  Ali ,Rencontre : NRBBir-CSAT du 17/02/2023.
-MASKER Houari, Rencontre : CRBOK-CRBBOK du 18/02/2023.

3-DIVERS/
En ce qui concerne la formation des entraineurs FAF1,la DTW lance un appel aux concernés de
transmettre à la ligue de Wilaya un dossier administratif comprenant les pièces suivantes :
   -Une demande manuscrite
   -Acte de naissance
   -Un certificat de scolarité niveau secondaire
   -Un certificat médical
   -Une attestation sportive ou licence
   - Photocopie de la C.N.I
   -04 photos  d’identité

    4- NOTE D’INFORMATION/
IL EST PORTE A LA CONNAISSANCE DES PRESIDENTS DES CLUBS DES DIVISIONS HONNEUR  ET
PRE-HONNEUR QUE LA PRESENCE DES JOUEURS SELECTIONES AUX REGROUPEMENTS EST
OBLIGATOIRE, FAUTE DE QUOI DES SANCTIONS SERONT PRISES A L’ENCONTRE EN FAISANT
APPLICATION DES REGLEMENTS GENERAUX DE LA FAF.

Le Secrétaire,                                                                              Le  Directeur Technique de Wilaya,
AYADI Belkacem                                                                                      MESSAS  Noureddine
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                                                     COMMISSION DE DISCIPLINE

 Séance du 13/02/2023

Etait Présents :

      MM  - MAITRE BOUZEKKAR  Mansour              Président
                 -ATOU  AEK                         Secrétaire

-TEMARIA  ABDELLAH                     Membre
-HAFNAOUI  MHAMED                    Membre

ORDRE DU JOUR:
-ETUDE  DU  COURRIER
-TRAITEMENT  DES  AFFAIRES.
-AUDIENCES : le président et le médecin du club CMBA.
-le délégué du match CMBA/CRBEA
-l’arbitre du match CMBA/CRBEA

BILAN

DESIGNATION HONNEUR P/HONNEUR JEUNES TOTAL

* AFFAIRES
*AVERTISSEMENTS
*EXPULSIONS
*CONTESTATION DE DECISION
* AMENDES
*CONDUITE  INCORRECTE
*JETS  DE PROJECTILES
*DIRIGEANTS  SIGNALES

07
15
02
00

15.000.00
00
00
00

02
11_

            01
             01
   16.000.00

00
00
00

09
35
00
01

1.500.00
_
_
_

18
61
03
02

32.500,00
00
00
00

HONNEUR
*REPRISE  AFFAIRE N° 101 : CAS DE RESERVES DU CLUB CRBAT POUR LA RENCONTRE :  CRBAT –
NRBB DU 31/01/2023 EN SENIORS.

FORME : Irrecevable
  -Vu la feuille de Match
  Après lecture des pièces versées au dossier (Feuille de Match, réserves transcrites sur la feuille
de Match).
-Attendu que le CRBAT (Ain-Torki) a formulé les réserves sur la feuille de Match sur le joueur
ZOUATNI Sofiane lic N° j0446 de la saison sportive 2022/2023.
-Attendu que les réserves n’ont pas été formulées et adressées au secrétariat de la ligue.
-Attendu que le club CRBAT n’a pas procédé au paiement des frais de réserves.
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-Attendu que l’article 86 RG/FAF stipule que pour poursuivre leurs cours est soumis à la
commission de discipline, les réclamations doivent être procédées de réserves nominales et
motivées (Sanction-Numéro d’affaire-saison sportive).

PAR CES MOTIFS LA COMMISSION  DECIDE : RESERVES IRRECEVABLES SUR LA FORME.
2-FOND : INFONDEES
-Attendu que le joueur signalé monsieur ZOUATNI SOFIANE Lic N°J0446 du club NRBB Bourached
de la saison sportive 2022/2023 à été sanctionné par une suspension de Quatre (04) Match de
suspension dont un (01) match ferme et Trois (03) avec sursis de la rencontre CRBEA-NRBB du
02/12/2022.
- Attendu que le joueur en question n’a pas participé à la rencontre suivante :
-Le 09/12/2022-NRBB-CMBA  en séniors.
-Attendu que le joueur ZOUATNI Sofiane a purgé la totalité de la sanction infligée.
PAR CES MOTIFS, LA COMMISSION DECIDE : RESERVES INFONDEES SUR LE FOND.

- Amende de Dix Mille Dinars  au club CRBAT (Ain-Torki) -5Art 86 RG/FAF.

* AFFAIRE N° 111 : RENCONTRE : CMBA – CRBAS DU 10/02/2023
JOUEUR  EXCLU :

-BELARBI  WALID LIC N° J0237 CLUB CRBAS pour  faute grave deux (02) matchs fermes de
suspension (ART 109 RG/FAF).
JOUEURS AVERTIS :

-BECHIKH  ALAA LIC N° J0780 CLUB CRBAS - C.A.S
-BOUNEKACHE   MOHAMED LIC N° J0037  CLUB CMBA  -  C.A.S

 * AFFAIRE N° 112 : RENCONTRE : CRBAT – MBTZ DU 10/02/2023

JOUEURS AVERTIS :

-MEHDJI  ABDENOUR LIC N° J0143 CLUB MBTZ  - C.A.S
-HALFAIA  ABERAHMANE LIC N° J0226  CLUB MBTZ -   A/J
-LARBI  MOHAMED ISLAM LIC N° J0648   CLUB CRBAT  - C.A.S

* AFFAIRE N°113 : RENCONTRE : USD - NRBBir DU 10/02/2023
JOUEUR  AVERTI :
-TOUAHRIA MILIANI  IMAD LIC N° J0131  CLUB USD - C.A.S
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*AFFAIRE N°114 : RENCONTRE:   IRBA / NRBB DU 10/02/2023

JOUEURS AVERTIS :

 -OTHMANI  ABDERAOUF       LIC N° J0558  CLUB  NRBB   -  C.A.S
- MEKHALDI   MAHFOUDH LIC N° J0406  CLUB   NRBB   - C.A.S
-ZOUATNI   SOFIANE LIC N° J0446  CLUB NRBB    - C.A.S
-ALLALI  FETH  ENOUR       LIC N° J0389  CLUB IRBA     - C.A.S

*AFFAIRE N115 : RENCONTRE : SCM – CRBAL  DU 10/02/2023

JOUEURS  AVERTIS :

-MATATIDJ   MOHAMED LIC N° J0719   CLUB CRBAL -  C A S
-BENAYAD   AMIR        LIC N° J0065   CLUB  CRBAL     J/D
-BOUYAHIA  FARES LIC N° J0417   CLUB SCM -  C A S

*AFFAIRE N°116 : RENCONTRE ESB – CRBH  DU 10/02/2023

JOUEUR AVERTI :
-DEGHAL   RAMDANE  LIC N° J 0518 CLUB   CRBH  C A S

*AFFAIRE N°117 : RENCONTRE : CRBEA/CSAT  DU 10/02/2023

JOUEUR  EXCLU :

-AOUAR  SAID LIC N° J0090 CLUB CSAT pour INSULTES envers arbitre quatre (04) matchs
de suspension dont deux(02) matchs avec sursis et une amende  de cinq mille(5000.00) dinars au
club CSAT (ART 112 RG/FAF).

JOUEUR AVERTI :
-MELOUK   ABDELGHANI  LIC N° J 0425 CLUB   CRBEA  C A S

PRE HONNEUR
*AFFAIRE N°118 : RENCONTRE : CRBK/OM  DU 10/02/2023

JOUEURS  AVERTIS :
-ADJAL   YAZID LIC N° J 1429 CLUB  CRBK CAS
-KHAHIL   ALADINE LIC N° J 1603 CLUB  CRBK C.A.S
-MILOUDI   REDOUANE LIC N° J 0267 CLUB   OM -   C.A.S
-HOUCINI   FETHALLAH  SAID LIC N° J 0379 CLUB   OM -   C.A.S
-HAFSAOUI   AHMED  RAMZI LIC N° J 01256 CLUB   OM -   C.A.S
-BENDOUMIA   KHALED LIC N° J 0374 CLUB   OM -   C.A.S
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RERESVES   FORMULEES PAR LE CLUB CRBK

RESERVES formulées par le club CRBK à l’encontre du joueur qui était suspendu à la date de la
rencontre CRBK/OM.

-Après lecture des pièces versées au dossier

-Attendu que l’article 86/3RG/FAF édition 2019/2020 précise bien que le club est tenu
impérativement de confirmer les réserves sur le joueur faisant objet de contestation inscrite sur la
feuille de match ,faute de quoi il encourt une sanction .
-Attendu que le club CRBK n’a pas confirmé les réserves sur le joueur faisant objet de contestation
transcrite sur la feuille de match.
-Par ces motifs la commission décide : Amende de dix mille (10.000.00) dinars au club CRBK.

*AFFAIRE N°119 : RENCONTRE : CRBBOK/RCAM  DU 10/02/2023

JOUEUR  EXCLU :

-DAOUDI  KHEIREDINE LIC N° J0511 CLUB RCAM pour tentative d’agression envers
arbitre huit (08) matchs de suspension ferme et une amende de cinq mille(5000.00) dinars au club
RCAM (ART 120 RG/FAF).
JOUEURS AVERTIS :
-ALI  SMAIL  AHMED LIC N° J 0304 CLUB  CRBBOK CAS
-MEKI     AYMENE LIC N° J 0322 CLUB  CRBBOK C.A.S
-BELHATHAT   AYOUB LIC N° J 0206 CLUB   CRBBOK -   C.A.S
-MELAHI  ALI LIC N° J 1135 CLUB  RCAM CAS
-AMROUCHE   MOHAMED LIC N° J 0509 CLUB  RCAM C.A.S
-DAOUDI    NABIL LIC N° J 0545 CLUB   RCAM - pour Contestation de décision un(01) match
ferme de suspension +amende de mille(1000.00)dinars au club RCAM  .
Convocation : du président du club RCAM devant la commission de discipline le 20/02/2023
à10h00.
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CATEGORIES  DES JEUNES

*AFFAIRE N°001 : RENCONTRE : CRBEA/RCAM  DU 10/02/2023

JOUEURS AVERTIS : U19
-BRADA   SALIM LIC N° J 1578 CLUB  CRBEA CAS
-TARCHOUNE  ABDELLAH LIC N° J 1626 CLUB  CRBEA C.A.S
-LAKHDARI  DJAMEL  EDINE LIC N° J 0745 CLUB   RCAM -   C.A.S

JOUEURS AVERTIS : U17
-AMROUCHE  HOUSAM  EDINE LIC N° J 0746 CLUB  RCAM CAS
-SAGAR  MOHAMED  ISLAM LIC N° J 1512 CLUB  CRBEA C.A.S
-BAHI  ABDELWAHED LIC N° J 1494 CLUB   CRBEA –Contestation de décision amende de mille
cinq cent (1500.00) dinars au club CRBEA.

*AFFAIRE N°002 : RENCONTRE : MBTZ/IRBA  DU 10/02/2023
JOUEURS AVERTIS : U19
-BOUDAL    ABDELAZIZ LIC N° J 1357 CLUB  MBTZ CAS

*AFFAIRE N°003 : RENCONTRE : ESB/IRBAB  DU 10/02/2023
JOUEURS AVERTIS : U19
-BARBARA    ABDELHGANI LIC N° J 0725 CLUB  IRBAB CAS

*AFFAIRE N°004 : RENCONTRE : CRBOD/CRBOC  DU 10/02/2023
JOUEURS AVERTIS : U19
-ZEKHREF  MOHAMED  ISLAM LIC N° J 1031 CLUB  CRBOD CAS
-KORICHI   ISMAIL LIC N° J 1164 CLUB  CRBOC CAS
-BOUTAIB  RAMZI LIC N° J 1182 CLUB  CRBOC C.A.S
-MORSLI  SADAK LIC N° J 1457 CLUB   CRBOC -   C.A.S

*AFFAIRE N°005 : RENCONTRE : SCM/CRBAT  DU 10/02/2023
JOUEURS AVERTIS : U19
-GHERNOU  KAMEL LIC N° J 1522 CLUB  SCM CAS
-MEDJANI  A E K LIC N° J 1277 CLUB  CRBAT CAS
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JOUEUR AVERTI : U17
-BOUMAAD  MED KHALIL LIC N° J 1307 CLUB  CRBAT CAS
*AFFAIRE N°006 : RENCONTRE : CSAT/USD  DU 10/02/2023
JOUEURS AVERTIS : U19
-ZEMOUR  YACINE LIC N° J 0958 CLUB  CSAT CAS
-HANDJAR   TAHAR LIC N° J 0114 CLUB  CSAT CAS
-ABID  ZAKARIA LIC N° J 0984 CLUB  CSAT CAS
JOUEUR AVERTI : U17
-KEFIF  BENMIRA LIC N° J 0960 CLUB  CSAT CAS
-ARBI  HAITHEM LIC N° J 0816 CLUB    USD CAS
*AFFAIRE N°007 : RENCONTRE : CRBAL/NRBBir  DU 10/02/2023
JOUEURS AVERTIS : U19
-SADOUKI   AMINE LIC N° J 1265 CLUB  NRBBir CAS
-DAHMANI  MED AMINE LIC N° J 1330 CLUB  NRBBir CAS
-MERZOUG   AMINE LIC N° J 0721 CLUB  CRBAL CAS
-EL ARDJI  ABDERAHMANE LIC N° J 0718 CLUB  CRBAL CAS
*AFFAIRE N°008 : RENCONTRE : CRBBOK/CRBAS  DU 11/02/2023
JOUEURS AVERTIS : U19
-BOUZAR  KOUADRI  ZAKARIA LIC N° J 0600 CLUB  CRBBOK CAS
*AFFAIRE N°009 : RENCONTRE : CRBBEK/CMBA  DU 11/02/2023
JOUEURS AVERTIS : U19
-AILEM  NASREDINE LIC N° J 1047 CLUB  CRBBEK CAS
-ALIFI  AHMED LIC N° J 1043 CLUB  CRBBEK CAS
-DOURBANE  MOHAMED LIC N° J 0101 CLUB  CRBBEK CAS
-KERKOUCHE  ABDERAHMANE LIC N° J 0611 CLUB  CMBA CAS
-MAINI   MOHAMED  AMINE LIC N° J 0616 CLUB  CMBA CAS
-SADI  MOHAMED  FOUAD LIC N° J 0633 CLUB  CMBA CAS
-AMARICHE  MOUSAAB LIC N° J 0611 CLUB  CMBA CAS
JOUEURS AVERTIS : U17
-BOUNAGA  ABDELKRIM LIC N° J 1200 CLUB  CRBBEK CAS
-MEDRAR  MOH AMED LIC N° J 1185 CLUB  CRBBEK CAS
-RACHACHOU  ISHAK LIC N° J 0673 CLUB  CMBA CAS
-AMARICHE  OUBAY LIC N° J 0675 CLUB  CMBA CAS
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RECOURS N°06 DU 12-02-2023
Decision N0 06 du 12/02/2023 du recours du club IRBA El-Abadia auprés  de la LRFB de BLIDA à
l'encontre du joueur BEKA Islem et du president du club monsieur AOUAMEUR  Mohamed parue
sur BO N° 10 du 02/02/2023.
La commission de recours confirme la decision prise par la commission de discipline de la ligue de
wilaya de football de Ain-Defla et jugeant en dernier ressort:
  01 an de suspension dont 06 mois avec surcis + Amende de Dix Mille Dinars (10.000,00) DA  pour
le joueur BEKA Islem LIC N° J0273 du club IRBA El Abadia  (Art 114 RG/FAF).
 02 ans de suspension fermes de toutes fonctions officielles + Amende de Cinq Mille Dinars
(5.000,00) DA pour le president du club IRBA El Abadia AOUAMEUR Mohamed  (Art 123 RG/FAF)

LE SECRETAIRE                                                                                                                           LE PRESIDENT

ATTOU  AEK                                       M. BOUZEKKAR
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DIRECTION  ORGANISATION  SPORTIVE

    SEANCE DU 12/02/2023

Etaient présents:

Mr: MAZOUZI   DJILALI                          PRESIDENT

Mr: CHERIEF   MOHAMED SECRETAIRE

Mr:  GOUASMI   BENYOUCEF               MEMBRE

ORDRE DU JOUR:

1/Homologation de la 8 éme journée PRE Honneur
2/Homologation de la 14éme journée  Honneur
3/ Désignation de la 15éme  journée Honneur
4/ Désignation de la 09éme journée   PRE Honneur
5/Homologation de la 1ére journée  jeunes
6/ Désignation de la 2éme journée   jeunes
7 / Classement HONNEUR et PRE HONNEUR
8/ TRAITEMENT DES   AFFAIRES
1/ Homologation de la 8éme journeé  pre Honneur

 CRBBOK  02   -  RCAM  01 CRBK  00  - O M 01
IRBAB – IRHD     N/J EXEMPT/ CRBBEK
2/Homologation de la 14éme JOURNEE   HONNEUR

DJELIDA  /  USD 02 -   NRBBIR 01           ARIB/  CMBA 00  - CRBAS 02
ELABADIA/ IRBA 00 -NRBB 02                EL ATTAF/E SB 00  - CRBH 04
AIN TORKI/ CRBAT 01  - MBTZ 03           MILIANA/ SCM 03 – CRBAL 01
EL AMRA/ CRBEA 05  - CSAT  00 EXEMPT/  CRBOD
3/DESIGNATION 09éme JOURNEE PRE  HONNEUR

BOUMEDFA/ IRHD –CRBBOK                        BORDJ .E. KHALED/ CRBBEK -CRBK
MEKHATRIA/ RCAM- IRBAB EXEMPT/ OM

4/DESIGNATION 15éme JOURNEE   HONNEUR

TARIK/ CSAT -  CMBA                      DJENDEL/  NRBBIR – CRBEA
BOURACHED/  NRBB- U S D           EL HOCEINIA/  CRBH - IRBA
OUED DJEMA/ CRBOD – S C M      DJENDEL /  CRBAL  - CRBAT
TACHETA/  MBTZ – E S B                EXEMPT/  CRBAS
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5/HOMOLOGATION  1ére JOURNEE  des JEUNES ( U19/U17/U15)
GROUPE (A)  exempt :NRBB
U19/ MBTZ (01) / IRBA(00)           - ESB(02) / IRBAB(02)             -CRBEA(02) /RCAM( 01)
U17/ MBTZ(02)/ IRBA(03)              -ESB(01) / IRBAB(01)             - CRBEA(02) /RCAM(01)
U15/ MBTZ /  IRBA   N/J                -ESB(05)/ IRBAB(02)                - CRBEA (00)/ RCAM(01)
GROUPE (B)  exempt :CRBK
U19/ SCM (00) / CRBAT(05)           - CRBH(02) / OM(00)             -CRBBEK(02) /CMBA(09)
U17/ SCM(00)/ CRBAT(06)              -CRBH(05) / OM(02)             - CRBBEK(00) /CMBA(03)
U15/ SCM /  CRBAT   N/J                -CRBH(06)/ OM(01)                - CRBBEK (01)/ CMBA(00)
GROUPE (C) :
U19/ CSAT (01) / USD(07)           - CRBAL(02) /NRBBIR(00)             -CRBOD(00) /CRBOC(03)
U17/ CSAT(01)/ USD(05)              -CRBAL(02) /NRBBIR(00)             - CRBOD(00) /CRBOC(01)
U15/ CSAT(00) / USD(01)             -CRBAL(03)/NRBBIR(00)               - CRBOD
(01)/CRBOC(04)
U19/ CRBBOK (02) /CRBAS(01)
U17/ CRBBOK(09)/ CRBAS(00)
U15/ CRBBOK(05) /CRBAS(01)
6/DESIGNATION 2éme JOURNEE   des jeunes  catégories U19/U17/U15

GROUPE (A) :IRBA / ESB -    RCAM/ NRBB -  IRBAB/ MBTZ -  EXEMPT :CRBEA
GROUPE(B) : S C M/ OM -   CRBAT/ CRBH - CRBK / CRBBEK - EXEMPT :CMBA
GROUPE(C) : USD/ CRBAL -  NRBBir / CSAT – CRBOC/ CRBBOK – CRBAS/ CRBOD
NB/ Le premier de chaque groupe+le meilleur deuxieme des trois groupes joueront les demi finales
et la finale de la wilaya.

7/CLASSEMENT  HONNEUR  SENIORS  14 éme  JOURNEE  (SOUS  TOUTES  RESERVES)

RANG CLUBS PTS     J    G N P BP BC DIF DEFALC
1 CRBEA 31 13 09 04 00 28 04 +24
2 NRBB 29 13 09 02 02 27 07 +20
3 CRBAS 25 14 08 01 05 24 10 +14
4 MBTZ 23 13 06 05 02 17 11 +06
5 CRBH 23 13 07 02 04 15 09 +06
6 S C M 21 13 06 03 04 24 13 +11
7 CRBOD 21 13 06 03 04 19 13 +06
8 CMBA 19 13 04 05 04 14 14 00
9 U S D 17 13 04 05 04 19 20 -01
10 IRBA 16 13 04 04 05 13 13 00
11 CSAT 16 13 05 01 07 22 26 -04
12 CRBAL 11 13 03 02 08 16 28 -12
13 CRBAT 08 13 02 02 09 14 31 -17
14 E S B 07 13 02 01 10 08 38 -30
15 NRBBIR 01 13 02 01 10 06 30 -24 -06Pts
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7/CLASSEMENT  PRE HONNEUR  SENIORS  8é  journée  (SOUS  TOUTES  RESERVES)

RANG CLUBS PTS     J    G N P BP BC DIF DEFALC
1 CRBBOK 18 07 06 00 01 12 05 +07
2 O M 15 07 05 00 02 14 05 +09
3 CRBBEK 13 06 04 01 01 07 02 +05
4 CRBK 07 07 02 01 04 07 05 +02
5 RCAM 07 07 02 01 04 05 07 -02
6 IRBAB 04 07 01 01 05 04 19 -15
7 IRHD 00 07 02 00 05 06 12 -06 -06 pts

8/TRAITEMENT   DES  AFFAIRES

AFFAIRE N° 36/ Rencontre :IRBAB  / IRHD  Seniors du 10 :02 :2023  PRE HONNEUR

-VU lafeuille de match

-VU les rapports de l’arbitre et du délégué.

- Attendu que les  officiels(arbitre et delegue) signalent le non déroulement de la rencontre causé
par l’absence  de l’équipe  de l’IRHD.

-Attendu que les officiels et l’équipe IRBAB étaient présents à l’heure et au lieu de la rencontre.

-Attendu que la rencontre était programmée le 10/02/2023 à14h30

-Attendu qu’aprés attente du délai reglementaire,l’arbitre ayant constaté l’absence de l’équipe
IRHD.

-Conformément  à l’article 62 RG/FAF phase retour .

Par ces motifs la commission décide : forfait délibéré 1 ére infraction.

-Match perdu par pénalité pour le club IRHD.

-Défalcation de six(06) points au club IRHD.

-Amende de quinze mille (15.000.00)dinars au club IRHD

-Attribution du gain de match au club IRBAB qui marque trois(03)points et un score de trois(03)
buts à zéro.

AFFAIRE N° 37/ Rencontre :U S D / NRBBir  Seniors du 10 :02 :2023  HONNEUR

-VU lafeuille de match

-VU les rapports de l’arbitre et du délégué.
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- Attendu que les  officiels(arbitre et delegue) signalent l’absence de l’entraineur du club NRBBir
ainsi que la détérioration des bancs des remplaçants et du délégué.

-Conformément à l’article 10 des dispositions réglementaires 2022/2023 alinéa (9) absence de
l’entraineur dans les compétitions officielles.

Par ces motifs la commission décide :

-Amende de vingt mille(20.000.00) dinars au club NRBBir.

-Amende de cinq mille(5.000.00) dinars au club USD.

AFFAIRE N° 38/ Rencontre : SCM / CRBAL  Seniors du 10 :02 :2023  HONNEUR

-VU lafeuille de match

-VU les rapports de l’arbitre et du délégué.

- Attendu que les  officiels(arbitre et delegue) signalent le retard de la rencontre causé par l’équipe
du CRBAL.

Par ces motifs la commission décide :Amende de cinq mille(5000.00)dinars au club CRBAL.

AFFAIRE N° 39/ Rencontre :CMBA / CRBAS  Seniors du 10 :02 :2023  HONNEUR

-VU lafeuille de match

-VU les rapports de l’arbitre et du délégué.

- Attendu que les  officiels(arbitre et delegue) signalent le retard de la rencontre causé par l’équipe
du CMBA.

Par ces motifs la commission décide :Amende de cinq mille(5000.00)dinars au club CMBA.

AFFAIRE N° 40/ Rencontre :CRBBOK /RCAM  Seniors du 10 :02 :2023   PRE HONNEUR

-VU lafeuille de match

-VU les rapports de l’arbitre et du délégué.

- Attendu que les  officiels(arbitre et délégué) signalent le retard de la rencontre causé par l’équipe
du RCAM.Ansi que l’absence de l’entraineur en séniors du club RCAM

Par ces motifs la commission décide :Amende de cinq mille(5000.00)dinars au club RCAM pour le
retard et vingt mille(20.000.00) dinars pour absence d’entraineur.
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                                             NOTE  AUX  CLUBS

Il est porté à la connaissance des clubs HONNEUR etPRE HONNEUR ,conformément à la lettre
ref n° 423/SG/FAF/2023 en date du 08/02/2023 au sujet des forfaits des jeunes catégories.

Si une équipe de jeune d’un club déclare forfait délibérement,abandonne le terrain ou refuse de
participer à une rencontre ,le club encourt les sanctions suivantes :

1-Match perdu par pénalité pour l’équipe fautive.

2-Une défalcation d’un (01)point à l’équipe des séniors aprés le troisiéme (03) forfait.

3-Une amende de quinze mille(15.000.00)dinars pour le club.

JEUNES

AFFAIRE N° 001/ Rencontre :SCM /CRBAT  (U 15) du 10 :02 :2023

-VU lafeuille de match

-VU les rapports de l’arbitre et du délégué.

- Attendu que les  officiels(arbitre et délégué) signalent le non déroulement de la rencontre causé
par l’absence de l‘équipe du SCM.

-Attendu que les officiels et l’équipe du CRBAT étaient présents à l’heure et au lieu de la
rencontre.

-Attendu que la rencontre était programmée le 10/02/2023

-Attendu qu’après attente du délai réglementaire, l’arbitre ayant constaté l’absence de l’équipe
SCM.

-Conformément à la lettre N°423/SG/FAF/2023 en date du 08 /02/2023 au sujet des forfaits des
jeunes catégories.

Par ces motifs la commission décide : Match perdu par pénalité au club S C M.

-Amende de quinze mille(15.000.00)dinars au club SCM.

-Le gain du match est attribué au club CRBAT qui marque trois(03)points et un score de trois(03)
buts à zéro.

AFFAIRE N° 002/ Rencontre :MBTZ /IRBA  (U 15) du 10 :02 :2023

-VU la feuille de match

-VU les rapports de l’arbitre et du délégué.
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- Attendu que les  officiels(arbitre et délégué) signalent le non déroulement de la rencontre causé
par l’absence des équipes du MBTZ et IRBA.

-Attendu que la rencontre était programmée le 10/02/2023

-Attendu qu’aprés attente du délai reglementaire,l’arbitre ayant constaté l’absence des équipes
MBTZ et IRBA.

-Attendu que l’équipe MBTZ était absente et que l’équipe IRBA était amoindrie d’effectif.

-Conformément à la lettre N°423/SG/FAF/2023 en date du 08 /02/2023 au sujet des forfaits des
jeunes catégories.

Par ces motifs la commission décide : Match perdu par pénalité aux clubs MBTZ et IRBA

-MBTZ forfait délibéré 1ére infraction.

-IRBA forfait non délibéré.

-Amende de quinze mille(15.000.00)dinars au club MBTZ.

-Amende de quinze mille(15.000.00)dinars au club IRBA.

AFFAIRE N° 003/ Rencontre :IRHD/CRBK  (U 19) du 10 :02 :2023

-VU la feuille de match

-VU les rapports de l’arbitre et du délégué.

- Attendu que les  officiels(arbitre et délégué) signalent le non déroulement de la rencontre causé
par l’absence de l’équipe du IRHD.

-Attendu que la rencontre était programmée le 10/02/2023

-Attendu qu’après attente du délai réglementaire, l’arbitre ayant constaté l’absence de l’équipe
IRHD.

-Conformément aux articles 06 /17 et52 RG/FAF Championnats des jeunes catégories

-Attendu que le club IRHD n’a pas enregistré de licences pour la saison sportive 2022/2023.

-Conformément à la lettre N°423/SG/FAF/2023 en date du 08 /02/2023 au sujet des forfaits des
jeunes catégories.

Par ces motifs la commission décide : Match perdu par pénalité au club IRHD

-IRHD forfait délibéré 1ére infraction.

-Amende de quinze mille(15.000.00)dinars au club IRHD.
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AFFAIRE N° 004/ Rencontre :IRHD/CRBK  (U 17) du 10 :02 :2023

-VU lafeuille de match
-VU les rapports de l’arbitre et du délégué.
- Attendu que les  officiels(arbitre et délégué) signalent le non déroulement de la rencontre causé
par l’absence de l’équipe du IRHD.
-Attendu que la rencontre était programmée le 10/02/2023
-Attendu qu’après attente du délai réglementaire, l’arbitre ayant constaté l’absence de l’équipe
IRHD.
-Conformément aux articles 06 /17 et52 RG/FAF Championnats des jeunes catégories
-Attendu que le club IRHD n’a pas enregistré de licences pour la saison sportive 2022/2023.
-Conformément à la lettre N°423/SG/FAF/2023 en date du 08 /02/2023 au sujet des forfaits des
jeunes catégories.
Par ces motifs la commission décide : Match perdu par pénalité au club IRHD
-IRHD forfait délibéré 1ére infraction.
-Amende de quinze mille(15.000.00)dinars au club IRHD.

AFFAIRE N° 005/ Rencontre :IRHD/CRBK  (U 15) du 10 :02 :2023

-VU la feuille de match
-VU les rapports de l’arbitre et du délégué.
- Attendu que les  officiels(arbitre et délégué) signalent le non déroulement de la rencontre causé
par l’absence de l’équipe du IRHD.
-Attendu que la rencontre était programmée le 10/02/2023
-Attendu qu’après attente du délai réglementaire, l’arbitre ayant constaté l’absence de l’équipe
IRHD.
-Conformément aux articles 06 /17 et52 RG/FAF Championnats des jeunes catégories
-Attendu que le club IRHD n’a pas enregistré de licences pour la saison sportive 2022/2023.
-Conformément à la lettre N°423/SG/FAF/2023 en date du 08 /02/2023 au sujet des forfaits des
jeunes catégories.
Par ces motifs la commission décide : Match perdu par pénalité au club IRHD
-IRHD forfait délibéré 1ére infraction.
-Amende de quinze mille(15.000.00)dinars au club IRHD.

LE SECRETAIRE                                                                                          LE PRESIDENT

M.CHERIEF                                D.MAZOUZI
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DIRECTION DE L'ADMINISTRATION ET DES FINANCES
Séance du 16-02-2023

Etaient présents:      MR.HADJ SADOK MOHAMED,    DAF
                                         MR.BENGOUFA ABD EL MALEK,  SECRETAIRE

La séance fut ouverte à 10h00

Ordre du jour:

1- Etat des recouvrements des amendes

CLUBS CAT B.O DATE N°-AFFAIRE COM MONTANT EN DA

CRBAT S 12 16/02/2023 101 CD 10.000,00

   CSAT S 12 16/02/2023 117 CD 5.000,00

   CRBK S 12 16/02/2023 118 CD 10.000,00

   RCAM S 12 16/02/2023 119 CD    6.000,00

   CRBEA U15 12 16/02/2023    02 CD 1.500,00

   IRHD S 12 16/02/2023 036 DOS 15.000,00

NRBBIR S 12 16/02/2023 037 DOS 20.000,00

  USD S 12 16/02/2023 037 DOS 5.000,00

  CRBAL S 12 16/02/2023 038 DOS 5.000,00

  CMBA S 12 16/02/2023 039 DOS 5.000,00

  RCAM S 12 16/02/2023 040 DOS          25.000,00

  SCM U15 12 16/02/2023   01 DOS 15.000,00

  MBTZ U15 12 16/02/2023   02 DOS 15.000,00

  IRBA U15 12 16/02/2023   02 DOS 15.000,00

  IRHD U19 12 16/02/2023   03 DOS 15.000,00

  IRHD U17 12 16/02/2023   04 DOS 15.000,00

  IRHD U15 12 16/02/2023   05 DOS 15.000,00
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Très Important

Les amendes parues sur le présent bulletin officiel N°12 Du 16/02/2023.
Doivent être payées avant le 25 MARS  2023.

Conformément aux dispositions réglementaires de l'article 133 des RG/FAF:
(Edition 2018 ),Parues au bulletin officiel N°12 Du 16-02-2023 payables au plus tard le
25-03-2023.
          Les Amendes infligées à un club doivent être réglées dans un délai de trente (30)
jours à compter de la date de notification.
          Passé le délai de (30) jours et après une dernière mise en demeure pour paiement
sous huitaine, la Ligue défalquera un (01) point par mois de retard à l'équipe senior du
club fautif.
         Si le club n'a pas apuré le paiement de ses amendes avant la fin du championnat en
cours, son engagement pour la saison sportive suivante demeure lié au règlement de
ses dettes envers la ou/les ligues concernées.

La séance fut levée à 12h00

LE SECRETAIRE,                                                                                                                  LE DAF,
  A.BENGOUFA                                                                                                              M.HADJ SADOK


